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Décisions prises par la directrice générale en vertu du règlement 
50-42-02 sur la délégation de certaines fonctions et de certains pouvoirs 

 
 

 
DG056-0721 Autorisation de la directrice générale pour les ententes de services avec 
le Centre local d’emploi  
 
La directrice générale autorise les deux ententes soient co-signées par la directrice générale et la 
directrice du Service des ressources financières. 
 
 
DG057-0821 Autorisation de la directrice générale pour l’avenant # 1 au contrat du 
Groupe de sécurité Garda – Ajout d’un agent de sécurité à l’école Polyvalente Le 
Carrefour pour l’année scolaire 2021-2022 – Centre d’hébergement pour les 
itinérants au Motel Montcalm 
 
La directrice générale autorise d’ajouter l’avenant #1 au contrat du Groupe de sécurité Garda Inc. 
afin d’ajuster les heures pour la surveillance en sécurité à l’école Polyvalente Le Carrefour pour la 
période du 1er juillet 2021 jusqu’au 30 juin 2022 au taux horaire de 26 $ du 1er juillet au 30 août 
2021 et de 26,43 $ du 31 août 2021 au 30 juin 2022 excluant les taxes pour assurer la sécurité des 
itinérants qui hébergeront au Motel Montcalm situé sur le boulevard Gréber à Gatineau. 
 
 
DG058-0821 Autorisation de la directrice générale pour l’adjudication du contrat – 
Remplacement de portes – Divers édifices 
 
La directrice générale autorise l’octroi du contrat de service à la firme D.L.S. Construction Inc., 
située au 1910, chemin Pink, suite 201, Gatineau, Québec, J9J 3N9 d’une somme de 96 100 $, 
excluant les taxes pour le remplacement de portes dans divers édifices. 
 
 
DG059-0821 Autorisation de la directrice générale pour l’avenant numéro 2 aux 
contrats en entretien sanitaire – Ajustement des heures de conciergerie – Pandémie 
COVID-19 
 
La directrice générale autorise d’ajouter l’avenant numéro 2 au contrat en entretien sanitaire pour 
ajuster les heures de conciergerie en raison de la pandémie à la COVID-19 à la firme Nasco 
entretien ménager d’immeubles Inc. pour la période du 26 août 2021 au 23 juin 2022. 

 


